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FAUX MONNAYEURS

CONDAMNES A NYON EN 1807

Dans la Geneve du commencement du XIXme siecle de-

venue une des villes frontiere de l'immense empire de Napoleon,

la fausse monnaie sevissait ä peu pres ä l'etat endemi-

que.

La situation particuliere de la ville, oil une tolerance
speciale laissait circuler, ä cote de la monnaie francaise, les

monnaies de l'ancienne republiquc et Celles des divers cantons

de la Suisse, favorisait du reste la fraude. Les faux

monnayeurs etaient devenus le cauchemar de la police fran-
gaise, on en voyait partout, sans pouvoir les atteindre. Au
dire des agents de la prefecture, les cavernes du Saleve abri-
taient d'anciens contrebandiers, qui trouvaient le metier

lucratif, mais ces cavernes, on n'avait jamais pu les reperer,
et leurs habitants d'occasion on ne pouvait que rarement s'en

emparer.
Ouand, par hasard, on arrivait ä leur mettre la main au

collet, leur compte etait bon. Le Ier floreal, an XI, les trois
freres Chappaz etaient guillotines pour ce crime, car alors

on guillotinait pour fausse monnaie, mais les captures etaient

rares, malgre une surveillance toujours en eveil dont le bon

ouvrier etait le commissaire de police Noblet, un Genevois

de vieille roche.

Et les pieces fausses de circuler de plus en plus nombreu-

ses au nez et ä la barbe de l'administration, furieuse de son

impuissance. C'etait surtout sur des doubles napoleons, des



— ii7 —

pieces d'or de quarante francs, que s'exergait la virtuosite
des malandrins. Les pieces etaient d'une execution si

soignee que seul un examen approfondi decelait la fraude.
Le hasard, qui souvent est un des grands auxiliaires de

la police, finit par aider la perspicacite de Noblet ä connai-

tre les dessous de l'affaire et livrer les criminels au chäti-
ment.

Des 1806, on avait, d'accord avec les principaux nego-
ciants de la place, organise des verifications de leurs caisses

pour essayer d'etablir la provenance des pieces fausses qu'on

pourrait saisir. On en decouvrit plusieurs qui paraissaient
\enir exclusivement de Suisse, de Morges, Lausanne, Vevey,
Berne et St-Gall notamment, mais rien n'arrivait ä mettre
sur la trace des auteurs de remission, lorsqu'un beau jour
on constata que la maison Darier avait regu de M. Panchaud,

d'Ouchy, et de la maison Ziegler, de Berne, un groupe de

trente-cinq napoleons faux. Lorsque, ä la requete de l'ambas-
sadeur de France en Suisse, le general Vial, le gouverne-
ment de Berne demanda des explications ä M. Ziegler, ce

dernier declara qu'il les tenait d'une source absolument sure,
soit du tresörier payeur frangais.

On decouvrit alors que ce dernier avait regu de fortes

sommes du canton de Vaud, de Morges, notamment, d'oü

peu avant etaient parties en grand nombre des fausses pieces

de 24 florins aux armes de Berne, puis Ton constata que,

sur un envoi de 250 pieces que la maison Achard avait regu
de Lausanne, il s'en trouvait dix-sept de fausses. Peu a peu,
les recherches se resserrerent autour d'un nomme Berando,

demeurant ä la Ligniere, pres de Gland, et, le Ier avril 1807,

une descente de police avait lieu ä son domicile. Dans un

souterrain dissimule sous une des chambres du rez-de-

chaussee, on decouvrit des lingots, des debris de creuset et

des moules en metal blanc ä l'empreinte de Louis de France.
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Berando, qui etait en fuite, fut arrete ä Bex et transfere
dans les prisons de Nyon oil bientöt le rejoignirent ses

complices, Brun, Chailan, Granet et, un peu plus tard, un

nomme Robert}', juge de paix, ä Moudon, qu'une decision

du Petit Conseil du canton de Yaud devait bientöt mettre
bors de cause.

Berando se revela comme un individu instruit et fort
intelligent, doue de connaissances reelles en chimie et en

physique et bon mecanicien ; c'etait lui qui, dans le souterrain — -

qu'il fut convaincu d'avoir amenage pour pouvoir librement
se livrer a son industrie — procedait ä la fabrication des

pieces.

Brun, lui, achetait le metal necessaire. L'or etait ä la base

de la composition employee pour la confection des pieces, le

titre seul etait abaisse, ce qui procurait quand meme aux
fraudeurs un benefice de quatorze francs par double louis.

Brun avait achete pour environ ' douze mille livres d'or ä

fondre ; il fut, de plus, convaincu d'avoir remis ä diverses

personnes trente-six pieces fausses.

Chailan habitait la maison qui se trouvait dans le meme

enclos que celle de Berando ; il ne semblait pas possible qu'il
ignorät la nature des occupations de ce dernier. Granet

s'etait rendu suspect par ses relations avec Berando, de meme

que quelques comparses, Dubois, Robert, Porchat, Grand,

Marechal et une femme Yerdeil qui rejoignirent bientöt les

principaux accuses.

D'audience s'ouvrit au chateau de Nyon le 26 decembre

1807 ; le president du tribunal, le citoyen Cesar Soullier,

dirigeait les debats. Berando fut condamne ä dix annees de

fer, Brun ä cinq ans de la meme peine, les auties incuipes

furent liberes.

A Geneve, on trouva les peines prononcees trop benignes

et l'on obtint du president du Petit-Conseil du canton de
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Vaud que l'affaire allät en appel. Le 9 fevrier 1808, en

consequence, l'accusateur public deposait sur le bureau de la

Cour d'appel, presidee par le citoyen Secretan, le dossier de

l'af faire.
Le 11 fevrier 1808, la Cour rendait sa decision. La con-

damnation prononcee contre Berando etait confirmee, celle

de Brun etait elevee a dix ans de fer. Etant donnee son
attitude, Chailan etait condamne aux frais de sa detention et au

tiers des frais de la procedure. Les autres inculpes etaient

definitivement liberes.

Des felicitations bien meritees furent adressees au com-
missaire Noblet pour son intelligente activite. Les inculpes,

eux, s'en tiraient en somme ä bon compte. Pour avoir opere
et avoir ete pris sur terre vaudoise, ils sauvaient leur peau,
bien menacee s'ils avaient ete pris sur territoire franqais.

H. F.

Extrait de la Tribune de Geneve, du 27 fevrier 1927.

/


	Faux monnayeurs condamnés à Nyon en 1807

